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Question écrite No 2020.06.173 concernant Campus Energypolis (15.06.2020) 

 
 
Monsieur le Député, 
 
En accord avec le Conseil d’État, nous sommes en mesure de vous donner les éléments de réponse 
suivants : 
 
Toutes les décisions d’adjudication dont il est fait référence ont été prises entre le 5 février et le 
4 mars derniers pour différents travaux complémentaires à entreprendre dans le cadre du chantier 
du Campus Energypolis à Sion. Celles-ci ont été formalisées en premier lieu par le Chef du 
Département des finances et de l’énergie pour un complément de chapes en béton dur poncé - CFC 
281.14, respectivement par le Conseil d’État pour les autres adjudications complémentaires relevées 
dans votre question, à savoir pour des prestations en rapport avec le CFC 172 - Enceintes de fouilles, 
le CFC 211.1 - Échafaudages, le CFC 215.2 - Façades, le CFC 271 - Plâtrerie et le CFC 281.25 - 
Revêtement de sol textile. 
 
Ces adjudications complémentaires sont donc bien de la compétence des autorités qui ont 
formellement entériné ces différents avenants, partant du fait qu’il s’agit de compléments de marchés 
adjugés au soumissionnaire initial issus d’appels d’offres en procédure ouverte lancés 
précédemment en application de la Loi sur l’adhésion du canton du Valais à l’accord intercantonal 
sur les marchés publics (LcAIMP). 
 
Les adjudications publiées au BO du 8 mai 2020 correspondent donc bien toutes à des marchés 
complémentaires adjugés en « gré à gré exceptionnel » et non de marchés de « gré à gré » tels 
qu’indiqués par erreur au Bulletin Officiel. Vous constaterez en effet que toutes les bases légales y 
relatives (décisions d’adjudications complémentaires remises en pièces jointes) prouvent le bien-
fondé concernant la procédure appliquée pour les différents marchés dont il est question. 
 
L’argumentation invoquée pour ces différents avenants fait systématiquement référence à l’art. 13, 
al. 1, let. f de la LcAIMP qui précise « qu’un marché peut être passé directement et sans appel 
d’offres si la condition de la lettre f est respectée, soit que les prestations remplacent, complètent ou 
accroissent des prestations déjà fournies au soumissionnaire initial [...] ». 
 
Aucun critère d’urgence n’a par conséquent été invoqué pour justifier ces différentes adjudications 
complémentaires. Nous tenons également à relever que les marchés dont il est fait référence 
concernent en grande majorité des travaux qui restaient encore à réaliser à ce moment-là. 
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Nous tenons à noter, tout comme cela était du reste précisé dans les différents rapports adressés à 
l’Autorité compétente pour ces propositions d’adjudications, que les montants en lien avec ces 
multiples avenants sont compensés par d’autres positions du devis général et absorbés dans le 
crédit d’objet accordé par le Parlement. 
 
Nous espérons avoir répondu à vos questions et vous prions d’agréer, Monsieur le Député, nos 
salutations distinguées. 

 
 
 
 
 

Roberto Schmidt 
Conseiller d'État 
 
 
Signature apposée. À votre demande, nous  
vous transmettrons une version originale signée. 

 
 
 
 

 Annexes mentionnées 
 

 Copie à Président du Grand Conseil 
Service parlementaire 


























